Loi n°82-600 du 13 juillet 1982
Modifiée ’
Articles L125-1 et suivants et L122-7 du — -
Liberté « Egalité « Fraternité

code des assurances -
REPUBLIQUE FRANCAISE

MINISTERE DE L'INTERIEUR

DEMANDE COMMUNALE DE RECONNAISSANCE DE
L'ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE

Référence iCatNat : 79256-SEI-230618-1

Localisation du phénomeéne

Commune : Saint-Germier (79256)
Département : Deux-Sevres (79)
Arrondissement : Parthenay (793)

Date et heure du phénomene
Du . 16/06/2023 00:00 au 18/06/2023 23:59

Identification du phénomene
F - Séisme

Mesures de prévention
Absence de mesure de prévention.

Nombre de batiments endommagés

2

Signataire
Civilité : Monsieur Fonction :  maire
Nom : Lhermitte Date : 21/06/2023
Prénom :  jean-Francois
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